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(54) Elévateur  à  fourche 

(57)  L'invention  concerne  un  élévateur  à  fourche  (1  ) 
pour  le  chargement  et  le  déchargement  d'une  charge 
sur  une  surface  de  réception  en  élévation. 

Cet  élévateur  est  caractérisé  en  ce  que  chaque 
branche  de  la  fourche  (7)  est  supportée  sur  la  surface 
de  réception  en  élévation  par  au  moins  deux  points  d'ap- 
pui  (8,  9)  dont  l'un  (8)  au  moins  est  roulant,  le  point  d'ap- 
pui  roulant  (8)  permettant  un  transfert  de  charge  d'une 

deuxième  roue  (6)  disposée  au  droit  de  la  fourche  vers 
ledit  appui  roulant  (8)  pour  escamoter  cette  deuxième 
roue  (6)  et  autoriser  une  première  phase  de  déplace- 
ment  sur  la  surface  de  réception  en  élévation  jusqu'à 
amener  l'autre  point  d'appui  (9)  également  sur  ladite 
surface,  cet  autre  point  d'appui  (9)  permettant  de  déles- 
ter  une  première  roue  (5)  d'appui  au  sol  et  de  l'élever 
au  moins  jusqu'au  niveau  des  points  d'appui  (8,  9)  de  la 
fourche  (7). 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  élévateur  à  four- 
che,  en  particulier  pour  des  opérations  de  chargement 
et  de  déchargement  d'une  charge  sur  une  surface  de  s 
réception  en  élévation,  telle  qu'un  plancher  de  charge 
d'un  véhicule  de  transport  dit  léger,  une  surface  de  ré- 
ception  d'un  quai,  etc. 

Elle  concerne  plus  particulièrement  les  élévateurs 
à  fourche  du  type  comprenant  au  moins  un  dispositif  de  10 
commande  d'élévation  et  d'abaissement  de  la  fourche, 
au  moins  une  première  roue  disposée  à  l'aplomb  du  dis- 
positif  de  commande  de  la  fourche  et  au  moins  une 
deuxième  roue,  éloignée  de  la  première,  et  pouvant  être 
placée  au  droit  de  la  fourche  et  sous  la  charge.  De  tels  15 
élévateurs  à  fourche  du  type  précité  sont  bien  connus 
à  ceux  versés  dans  cet  art. 

Depuis  de  nombreuses  années,  on  a  cherché  à 
concevoir  des  élévateurs  à  fourche  capables  d'être 
transportés  par  le  véhicule  de  transport  qui  reçoit  les  20 
charges  devant  être  chargées  et  déchargées  par  ledit 
élévateur  à  fourche,  ce  transport  devant  s'effectuer  de 
manière  telle  que  l'élévateur  à  fourche  soit  hors  de  con- 
tact  de  la  surface  de  la  route. 

Des  exemples  de  réalisation  de  tels  élévateurs  à  25 
fourche  sont  notamment  décrits  dans  les  brevets  FR-A- 
2.215.380,  US-A-4.061.237  et  US-A-5.174.415.  Ces 
chariots  élévateurs  à  fourche  sont  tous  réalisés  sur  le 
même  principe  et  comportent  de  ce  fait  tous  les  mêmes 
inconvénients.  En  effet,  dans  tous  les  chariots  éléva-  30 
teurs  à  fourche  décrits,  les  dents  de  la  fourche  sont  ame- 
nées  dans  des  douilles  ou  étriers  ou  autres  organes  gé- 
néralement  allongés  intégrés  dans  le  véhicule  de  trans- 
port.  Grâce  à  ce  positionnement  des  dents  de  fourche 
dans  les  douilles  allongées  portées  par  ledit  véhicule  de  35 
transport,  il  est  par  la  suite  possible  d'appliquer  une 
puissance  à  la  fourche  dans  un  sens  vers  le  bas  de  telle 
sorte  que  le  reste  du  véhicule  élévateur  à  fourche  est 
soulevé  de  manière  à  lui  permettre  d'être  transporté  par 
le  véhicule  de  transport.  Ce  transport  s'effectue  avec  40 
l'élévateur  à  fourche  hors  de  contact  avec  la  surface  de 
la  route.  Pour  permettre  une  telle  introduction  des  dents 
de  la  fourche  dans  ces  éléments  allongés  tels  qu'étriers, 
douilles,  fourreaux  du  véhicule  de  transport,  il  est  né- 
cessaire  que  les  roues  avant  de  l'élévateur  à  fourche  45 
puissent  basculer,  généralement  autour  d'un  axe  de  ro- 
tation,  d'une  position  avant  par  rapport  au  chariot  élé- 
vateur  à  une  position  arrière  par  rapport  au  reste  du  cha- 
riot  élévateur.  Ce  basculement  génère  un  couple  de  pi- 
votement  sur  les  dents  de  la  fourche,  ce  qui  oblige  à  une  so 
immobilisation  des  dents  de  la  fourche  par  rapport  au 
véhicule  de  transport,  comme  cela  a  été  décrit  ci-des- 
sus.  Il  en  résulte  deux  inconvénients  majeurs  d'un  tel 
chariot  élévateur  à  fourche.  Tout  d'abord,  le  transport 
d'un  tel  chariot  élévateur  à  fourche  ne  peut  s'effectuer  55 
qu'au  moyen  d'un  véhicule  de  transport  dédié  et  équipé 
de  tels  douilles  ou  étriers  ou  autres  organes  de  fixation 
aptes  à  recevoir  les  dents  de  la  fourche  et  à  les  immo- 

biliser  en  position  de  transport.  En  outre,  le  chariot  élé- 
vateur  à  fourche  en  position  de  transport  dépasse  gé- 
néralement  de  l'arrière  du  camion.  Il  en  résulte  un  en- 
combrement  important  de  l'ensemble. 

D'autres  élévateurs  à  fourche  ne  nécessitant  pas 
l'aménagement  spécifique  d'un  véhicule  sont  décrits 
dans  les  brevets  WO-83.04226  et  FR-A-1  .506.606. 

L'engin  à  fourche  décrit  dans  le  brevet  WO- 
83.04226  est  équipé  d'au  moins  deux  roues  correspon- 
dant  respectivement  à  la  première  roue  et  à  la  deuxième 
roue  de  l'élévateur  à  fourche  décrit  dans  la  présente  de- 
mande  de  brevet.  Cet  engin  a  fourche  est  encore  équipé 
d'un  point  d'appui  roulant  disposé  sous  la  fourche  et 
d'un  point  d'appui  supplémentaire  disposé  à  l'extrémité 
d'un  bras  télescopique  à  l'arrière  du  bâti.  Le  point  d'ap- 
pui  roulant  de  la  fourche  permet  un  transfert  de  charge 
de  la  deuxième  roue  vers  le  point  d'appui  roulant  pour 
escamoter  cette  deuxième  roue  et  autoriser  une  premiè- 
re  phase  de  déplacement  généralement  en  translation 
sur  la  surface  de  réception  en  élévation.  Pour  permettre 
le  délestage  de  la  première  roue,  il  est  nécessaire  d'as- 
surer  la  sortie  d'un  bras  télescopique,  portant  à  son  ex- 
trémité  libre  le  point  d'appui  roulant  supplémentaire.  Ce 
point  d'appui  roulant  supplémentaire  permet  le  levage 
du  châssis  de  l'élévateur  à  fourche  jusqu'à  une  position 
située  au-delà  de  la  surface  en  élévation.  Une  fois  la 
première  roue  disposée  à  l'aplomb  du  dispositif  de  com- 
mande  de  la  fourche  en  appui  sur  la  surface  de  récep- 
tion  en  élévation,  le  bras  télescopique  est  rétracté  jus- 
qu'à  l'amener  dans  une  position  correspondant  à  sa  po- 
sition  initiale.  Dans  cette  position,  sur  la  surface  en  élé- 
vation,  l'élévateur  à  fourche  repose  d'une  part  sur  l'ap- 
pui  roulant  disposé  sous  la  fourche,  d'autre  part  sur  la 
première  roue  disposée  à  l'aplomb  du  dispositif  de  com- 
mande  d'élévation  et  d'abaissement  de  la  fourche. 

Le  document  FR-A-1  .506.606  décrit  un  élévateur  à 
fourche  reposant  sur  le  même  principe  que  celui  décrit 
dans  la  demande  WO-83.04226  précitée.  En  effet,  à 
nouveau  dans  cet  élévateur  à  fourche,  on  utilise  un  pied 
situé  à  l'arrière  du  châssis  qui  constitue  une  béquille  té- 
lescopique  et  sert  de  point  d'appui  supplémentaire  lors 
du  soulèvement  du  châssis.  Cet  élévateur  à  fourche 
comporte  donc  à  nouveau  une  première  roue  disposée 
à  l'aplomb  du  dispositif  de  commande  de  la  fourche  et 
une  deuxième  roue  disposée  au  droit  de  la  fourche  et 
sous  la  charge.  Chaque  branche  de  la  fourche  comporte 
un  appui  roulant.  L'élévateur  à  fourche  comporte  par 
ailleurs  un  point  d'appui  supplémentaire  constitué  par 
une  roue  de  telle  sorte  que  les  points  d'appui  supplé- 
mentaires  de  la  fourche  et  de  la  roue  soient  disposés 
d'un  côté  et  de  l'autre  des  première  et  deuxième  roues 
de  l'élévateur  à  fourche.  A  nouveau,  dans  ce  cas,  le 
point  d'appui  roulant  placé  sous  la  fourche  est  utilisé 
pour  un  transfert  de  charge  de  la  deuxième  roue  vers 
cet  appui  roulant  et  permettre  ainsi  l'élévation  de  cette 
deuxième  roue  puis  un  déplacement  de  l'ensemble  sur 
la  surface  de  réception  en  élévation,  tandis  que  le  point 
d'appui  supplémentaire  placé  à  l'arrière  du  châssis  per- 
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met  aux  première  et  deuxième  roues  de  s'élever  jusqu'à 
la  surface  en  élévation,  d'être  amenées  en  appui  sur 
cette  dernière  de  telle  sorte  que,  une  fois  en  position 
d'appui,  le  point  d'appui  supplémentaire  placé  à  l'arrière 
du  châssis  peut  être  délesté. 

Un  autre  élévateur  à  fourche  décrit  dans  la  deman- 
de  internationale  WO-96.26153  est  de  conception  en- 
core  plus  complexe.  Cet  élévateur  nécessite  la  présen- 
ce  d'au  moins  quatre  fourches,  les  fourches  servant  à 
l'élévation  et  l'abaissement  de  la  charge  n'étant  équi- 
pées  que  d'un  seul  point  d'appui. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  donc  de  pallier 
les  inconvénients  précités  en  proposant  un  élévateur  à 
fourche  dont  la  conception  permet  d'éviter,  pour  le  trans- 
port  au  moyen  d'un  véhicule  de  transport,  de  disposer 
d'un  équipement  spécifique  au  niveau  dudit  véhicule  de 
transport. 

Un  autre  but  de  la  présente  invention  est  de  propo- 
ser  un  élévateur  à  fourche  qui  peut,  en  position  trans- 
port,  se  déplacer  en  un  point  quelconque  de  la  surface 
de  réception  en  élévation  de  manière  notamment  à  ne 
pas  dépasser  de  l'arrière  du  véhicule  de  transport  en 
position  transport. 

Un  autre  but  de  la  présente  invention  est  de  propo- 
ser  un  élévateur  à  fourche  de  conception  particulière- 
ment  simple  exempt  de  point  d'appui  supplémentaire  à 
l'arrière  dudit  élévateur  de  telle  sorte  que  l'ensemble  de 
l'élévateur  est  de  faible  encombrement. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  élévateur  à 
fourche,  notamment  pour  des  opérations  de  charge- 
ment  et  de  déchargement  d'une  charge  disposée  sur 
une  palette  sur  une  surface  de  réception  en  élévation, 
telle  qu'un  plancher  de  charge  d'un  véhicule  de  trans- 
port,  du  type  comprenant  au  moins  un  dispositif  de  com- 
mande  d'élévation  et  d'abaissement  de  la  fourche,  au 
moins  une  première  roue  disposée  à  l'aplomb  du  dispo- 
sitif  de  commande  de  la  fourche  et  au  moins  une  deuxiè- 
me  roue,  éloignée  de  la  première,  et  pouvant  être  placée 
au  droit  de  la  fourche  et  sous  la  charge,  caractérisé  en 
ce  que  chaque  branche  de  la  fourche  est  supportée  sur 
la  surface  de  réception  en  élévation  par  au  moins  deux 
points  d'appui  dont  l'un  au  moins  est  roulant,  le  point 
d'appui  roulant  permettant  un  transfert  de  charge  de  la 
deuxième  roue  vers  ledit  appui  roulant  pour  escamoter 
cette  deuxième  roue  et  autoriser  une  première  phase 
de  déplacement,  généralement  en  translation,  sur  la 
surface  de  réception  en  élévation  jusqu'à  amener  l'autre 
point  d'appui  de  la  fourche  également  sur  la  surface  de 
réception  en  élévation,  cet  autre  point  d'appui  permet- 
tant  de  délester  la  première  roue  d'appui  au  sol  et  de 
l'élever  de  préférence  au  moins  jusqu'au  niveau  des 
points  d'appui  de  la  fourche  pour  assurer  un  éventuel 
déplacement  de  l'ensemble  du  dispositif  en  un  point 
quelconque  de  la  surface  de  réception  en  élévation. 

Grâce  à  cette  conception,  on  constate  qu'aucun 
couple  de  basculement  ne  s'exerce  sur  les  branches  de 
la  fourche  lors  du  passage  d'une  position  basse  à  une 
position  haute  suivi  d'un  déplacement  généralement  en 

translation  desdites  branches  de  la  fourche.  Il  en  résulte 
la  possibilité  de  s'affranchir  d'organes  de  fixation  qui  se- 
raient  disposer  sur  le  véhicule  de  transport  en  vue  d'as- 
surer  l'immobilisation  desdites  branches  de  la  fourche. 

s  Enfin,  la  conception  de  cet  élévateur  à  fourche  permet 
son  déplacement  en  un  point  quelconque  de  la  surface 
de  réception  en  élévation.  Par  ailleurs,  la  suppression 
de  points  d'appui  supplémentaires  à  l'arrière  de  l'éléva- 
teur  permet  la  réalisation  d'un  élévateur  de  faible  en- 

10  combrement. 
Selon  une  forme  de  réalisation  préférée  de  l'inven- 

tion,  les  points  d'appui  d'une  même  branche  de  la  four- 
che  sont  des  appuis  roulants. 

L'invention  sera  bien  comprise  à  la  lecture  de  la 
15  description  suivante  d'un  exemple  de  réalisation,  en  ré- 

férence  aux  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

la  figure  1  représente  de  manière  schématique  les 
étapes  A  à  F  de  chargement  d'un  élévateur  à  four- 

20  che,  objet  de  l'invention,  sur  une  surface  de  récep- 
tion  en  élévation,  telle  qu'une  plate-forme  d'un  vé- 
hicule  de  transport  ; 

la  figure  2  représente  une  vue  en  perspective  d'un 
25  élévateur  à  fourche,  la  fourche  étant  représentée 

en  position  haute  avant  positionnement  de  la  four- 
che  sur  la  surface  de  réception  en  élévation  ; 

la  figure  3  représente  une  vue  en  perspective  d'un 
30  élévateur  à  fourche,  la  fourche  étant  représentée 

en  position  basse  d'appui  sur  une  surface  de  récep- 
tion  en  élévation  non  représentée. 

L'élévateuràfourche,  objet  de  l'invention,  est  repré- 
35  senté  dans  les  figures  sous  la  référence  générale  1  .  Cet 

élévateur  à  fourche  est  apte  à  changer  de  niveau  de  tra- 
vail  par  ses  propres  moyens  sans  l'aide  d'un  plan  incliné 
ni  d'un  autre  engin  de  levage.  Cet  élévateur  à  fourche 
est  plus  particulièrement  utilisé  pour  des  opérations  de 

40  chargement  et  de  déchargement  de  charge  d'une  sur- 
face  en  élévation  située  de  préférence  au  plus  à  80  cm 
du  sol,  cette  surface  en  élévation  pouvant  par  exemple 
être  constituée  par  le  plancher  d'un  véhicule  utilitaire  lé- 
ger.  Cet  élévateur  à  fourche  comporte,  de  manière  en 

45  soi  connue,  un  dispositif  de  commande  d'élévation  et 
d'abaissement  d'une  fourche,  ce  dispositif  étant  repré- 
senté  sous  la  référence  générale  4.  Ce  dispositif  de 
commande  comprend  au  moins  un  châssis  constitué 
d'au  moins  deux  éléments  de  châssis  11,  12  animés 

50  d'un  mouvement  relatif  l'un  par  rapport  à  l'autre  au 
moyen  d'un  vérin  1  3  commandé  en  fonctionnement  par 
des  organes  de  commande  appropriés  qui  seront  dé- 
crits  ci-après. 

Le  premier  élément  1  1  de  châssis  du  dispositif  4  de 
55  commande  en  déplacement  de  la  fourche  7  affecte  la 

forme  d'un  U  dont  l'âme  est  ménagée  pour  conformer 
un  palier  permettant  le  logement  d'au  moins  une  roue  5 
appelée  par  la  suite  première  roue  de  l'élévateur  à  four- 

25 
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che,  cette  première  roue  5  étant  disposée  à  l'aplomb  du 
dispositif  4  de  commande.  Il  est  à  noter  que,  dans  les 
exemples  représentés,  cette  première  roue  5  est  en  réa- 
lité  constituée  par  une  paire  de  roues,  ces  roues  pou- 
vant  être  éventuellement  directionnelles  pour  faciliter  le 
déplacement  de  l'ensemble  de  l'élévateur. 

Le  corps  du  vérin  13  s'étend  quant  à  lui  sensible- 
ment  parallèlement  aux  branches  du  U  ou,  en  d'autres 
termes,  parallèlement  aux  montants  du  premier  élément 
de  châssis  11.  Ce  corps  de  vérin  13  est  disposé  entre 
lesdits  montants  du  premier  élément  de  châssis  11  et 
repose  à  l'une  de  ses  extrémités  sur  l'âme  du  U  consti- 
tutif  du  premier  élément  de  châssis  1  1  .  Le  corps  du  vérin 
1  3  est  maintenu  dans  cette  position  verticale  au  moyen 
d'une  entretoise  1  4  disposée  au  voisinage  de  l'extrémité 
supérieure  du  corps  de  vérin  13,  cette  entretoise  14 
étant  fixée  à  chacune  de  ses  extrémités  aux  montants 
du  premier  élément  de  châssis  11  . 

Le  second  élément  de  châssis  12  porte  quant  à  lui 
des  branches  ou  bras  7A,  7B  de  la  fourche  7.  Ces  bran- 
ches  ou  bras  7A,  7B  de  la  fourche  7  s'étendent  sensi- 
blement  horizontalement.  Ces  branches  ou  bras  de  la 
fourche  sont  solidaires  en  déplacement  du  deuxième 
élément  de  châssis  1  2  et  se  déplacent  toujours  parallè- 
lement  à  eux-mêmes  de  manière  à  éviter  tout  renverse- 
ment  de  la  charge  2. 

Le  deuxième  élément  de  châssis  1  2  est  animé  d'un 
mouvement  de  va-et-vient  vertical  par  rapport  audit  pre- 
mier  élément  de  châssis  11  sous  l'action  du  vérin  13. 
Pour  ce  faire,  ce  second  élément  de  châssis  12  est  relié, 
de  manière  de  préférence  désolidarisable,  à  l'extrémité 
libre  de  la  tige  du  vérin  13  et  comporte  d'autre  part,  en 
un  emplacement  quelconque,  des  galets  ou  éléments 
roulants  aptes  à  se  déplacer  à  l'intérieur  de  glissière  mé- 
nagées  dans  les  montants  du  premier  élément  de  châs- 
sis  1  1  .  Ainsi,  dans  l'exemple  représenté  aux  figures  2  et 
3,  ces  galets  sont  portés  par  des  bras  s'étendant  per- 
pendiculairement  aux  montants  du  premier  élément  de 
châssis  11.  Ce  montage  à  coulissement  du  deuxième 
élément  de  châssis  12  par  rapport  au  premier  élément 
de  châssis  11  et  la  liaison  par  la  tige  de  vérin  1  3  entre 
les  premier  et  deuxième  éléments  de  châssis  du  dispo- 
sitif  4  de  commande  permettent  d'obtenir  ce  déplace- 
ment  dans  un  plan  vertical  suivant  un  mouvement  en 
va-et-vient  du  deuxième  élément  de  châssis  12.  Il  en 
résulte  un  mouvement  monte  et  baisse  des  branches 
7A,  7B  de  la  fourche  7,  lesdites  branches  7A,  7B  se  dé- 
plaçant  toujours  parallèlement  à  elles-mêmes. 

L'extension  et  la  rétraction  du  vérin  1  3  peuvent  être 
commandées  de  différentes  manières,  cette  commande 
pouvant  être  hydraulique,  manuelle  ou  autre.  Dans  les 
exemples  représentés  aux  figures  2  et  3,  la  commande 
de  la  sortie  de  la  tige  du  vérin  13  s'effectue  manuelle- 
ment  par  actionnement  d'un  timon  15  suivant  la  flèche 
représentée  à  la  figure  2,  et  ce  de  manière  en  soi  con- 
nue.  La  rentrée  de  la  tige  du  vérin  13  est  quant  à  elle 
commandée  au  moyen  d'une  pédale  disposée  sur  ledit 
premier  élément  de  châssis  11  du  dispositif  4  de  com- 

mande  et  éventuellement  d'une  manette.  Ce  dispositif 
4  de  commande  est  en  outre  pourvu  d'un  accumulateur 
de  pression  qui  accumule  la  pression  en  particulier  lors 
de  l'extension  de  la  tige  du  vérin  1  3.  Cette  pression  sera 

s  alors  à  nouveau  utilisée  lors  de  la  rentrée  du  vérin  com- 
me  cela  sera  décrit  ci-après. 

Outre  ce  dispositif  4  de  commande  de  l'élévation  et 
de  l'abaissement  de  la  fourche  en  soi  connu,  l'élévateur 
à  fourche  comporte  encore,  entre  le  plan  de  la  fourche 

10  7  et  le  plan  d'appui  au  sol,  au  moins  une  paire  10  de 
bras  10A,  10B  disposés  en  ciseaux.  En  l'occurrence, 
dans  l'exemple  représenté,  chaque  branche  7A,  7B  de 
la  fourche  est  équipée  d'une  telle  paire  de  bras  en  ci- 
seaux.  Lesdits  bras  sont  articulés  entre  eux  en  un  point 

15  sensiblement  central  de  chaque  bras,  cette  articulation 
étant  représentée  en  16  à  la  figure  2. 

L'un  des  bras,  en  l'occurrence  le  bras  10Adans  les 
exemples  représentés,  porte,  à  son  extrémité  libre,  une 
deuxième  roue  6  d'appui  au  sol  et,  à  son  autre  extrémité, 

20  un  axe  d'articulation  ou  pivot  à  la  fourche.  Cet  axe  d'ar- 
ticulation  n'est  pas  représenté.  La  deuxième  roue  6  est 
éloignée  de  la  première  roue  5  et  est  généralement  pla- 
cée  sensiblement  au  droit  de  la  fourche  et  sous  la  char- 
ge  2. 

25  L'autre  bras  10B  de  cette  paire  de  bras  est  monté 
respectivement  à  coulissement  à  chacune  de  ses  extré- 
mités,  d'une  part  sur  le  châssis  du  dispositif  4  de  com- 
mande,  d'autre  part  sur  la  branche  correspondante  7A 
ou  7B  de  la  fourche  7.  L'extrémité  du  bras  10B  montée 

30  a  coulissement  sur  le  châssis  du  dispositif  4  de  com- 
mande  d'élévation  et  d'abaissement  de  la  fourche  7  est 
immobilisée  en  position  sur  ledit  châssis  au  moyen  d'un 
organe  de  verrouillage  déverrouillable.  Cet  organe  de 
verrouillage,  non  représenté  dans  les  figures,  est  en  gé- 

35  néral  constitué  par  un  levier  pivotant  dont  l'extrémité  li- 
bre  affecte  la  forme  d'un  crochet  de  manière  à  permet- 
tre,  en  position  active  dudit  levier,  l'immobilisation  en  dé- 
placement  de  l'une  des  extrémités  du  bras  10B.  Cette 
extrémité  concernée  du  bras  10B  est  celle  montée  à 

40  coulissement  sur  le  premier  élément  de  châssis  11  dans 
l'exemple  représenté  aux  figures  2  et  3.  Cette  immobi- 
lisation  en  déplacement  du  bras  10B  est  particulière- 
ment  importante  lorsque  l'élévateur  à  fourche  occupe  la 
position  représentée  à  la  figure  2  car  elle  assure,  pour 

45  une  position  donnée  de  la  fourche  7,  une  position  sta- 
tionnaire  des  bras  10A,  10B. 

Chaque  branche  7A,  7B  de  la  fourche  7  comporte 
encore,  de  préférence  au  voisinage  de  son  extrémité  li- 
bre,  au  moins  une  roue  8  constituant  un  premier  point 

50  d'appui  roulant.  Ce  premier  point  d'appui  roulant  8  per- 
met  un  transfert  de  charge  de  la  deuxième  roue  6  vers 
ledit  appui  roulant  8,  comme  cela  sera  décrit  ci-après 
de  manière  à  pouvoir  escamoter  cette  deuxième  roue 
6.  Il  est  à  noter  que  ce  point  d'appui  roulant  de  la  bran- 

55  che  7A,  7B  de  la  fourche  7  est  constitué  également  par 
une  roue  8  escamotable,  l'escamotage  s'effectuant  par 
pivotement  autour  d'un  axe  1  7  sensiblement  orthogonal 
à  l'axe  longitudinal  de  la  branche  de  la  fourche  7.  Le  rôle 

4 
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de  cet  escamotage  sera  également  décrit  ci-après  lors 
de  la  description  des  schémas  A  à  F  représentés  à  la 
figure  1  . 

Chaque  branche  7A,  7B  de  la  fourche  7  comporte 
encore  un  deuxième  appui  9,  de  préférence  roulant.  Il 
est  à  noter  que  chaque  point  d'appui  d'une  branche  de 
fourche  peut  être  commun  à  celui  de  l'autre  branche  de 
fourche.  Dans  ce  cas  ce  point  d'appui  est  généralement 
disposé  dans  l'espace  libre  entre  les  branches  de  la 
fourche  au  dessous  de  ces  dernières.  Dans  les  exem- 
ples  représentés  aux  figures  1  à  3,  ce  second  appui  est 
un  appui  roulant  réalisé  au  moyen  d'une  roue  9,  égale- 
ment  escamotable  par  pivotement  autour  d'un  axe  18 
sensiblement  orthogonal  à  l'axe  longitudinal  de  chaque 
branche  de  la  fourche.  Cet  escamotage  permet  de  faire 
passer  la  roue  9  d'une  position  active  à  une  position 
inactive.  Cet  autre  point  d'appui  9  de  la  branche  de  la 
fourche  permet  de  délester  la  première  roue  5  d'appui 
au  sol  et  de  l'élever  de  préférence  jusqu'au  niveau  des 
points  d'appui  8,  9  de  la  fourche  sur  une  surface  3  de 
réception  en  élévation.  Ce  point  d'appui  9  de  la  branche 
de  la  fourche  est  de  préférence  disposé  dans  l'intervalle 
entre  les  première  et  deuxième  roues  5,  6  de  l'élévateur. 
En  résumé,  les  points  d'appui  d'une  même  branche  de 
la  fourche  7  sont  constitués  respectivement  par  une 
roue  8,  9  escamotable  par  pivotement  autour  d'un  axe 
17,  18  sensiblement  orthogonal  à  l'axe  longitudinal  de 
chaque  branche  de  la  fourche.  L'escamotage  des  roues 
est  commandé  au  moyen  d'un  organe  de  commande 
unique  disposé  sur  le  châssis  du  dispositif  de  comman- 
de  d'élévation  et  d'abaissement  de  la  fourche.  Cet  or- 
gane  de  commande  peut  être  un  organe  manuel,  tel 
qu'un  levier,  ou  un  vérin  hydraulique  ou  tout  autre  orga- 
ne  approprié. 

Le  principe  de  fonctionnement  d'un  tel  élévateur  à 
fourche  est  le  suivant,  comme  le  montrent  les  schémas 
A  à  F  de  la  figure  1.  Pour  permettre  l'obtention  d'une 
position  de  l'élévateur  à  fourche,  telle  que  représentée 
à  la  figure  1  schéma  A,  il  est  nécessaire  de  supposer 
que  les  bras  1  0A,  1  0B  en  ciseaux  disposés  sous  chaque 
branche  7A,  7B  de  la  fourche  7  ont  été  repliés,  que  les 
branches  7A,  7B  de  la  fourche  7  ont  été  placés  en  po- 
sition  basse  par  actionnement  du  vérin  1  3  pour  permet- 
tre  le  chargement  d'une  charge  2  sur  lesdites  branches 
7A,  7B  de  la  fourche  7.  Cette  charge  2  est  en  général 
portée  par  une  palette,  non  représentée  dans  les  figu- 
res.  Les  branches  7A,  7B  de  la  fourche  7  s'introduisent 
alors  entre  la  surface  de  la  palette  recevant  la  charge  et 
la  surface  d'appui  au  sol  de  cette  palette.  Dans  cette 
position  de  chargement  de  la  palette  et  de  la  charge  2 
sur  les  branches  7A,  7B  de  la  fourche  7,  les  roues  8,  9 
de  chaque  branche  7A,  7B  de  la  fourche  7  sont  en  po- 
sition  escamotée  pour  ne  pas  gêner  un  tel  chargement. 
Au  cours  du  chargement  de  la  charge  2  et  de  la  palette 
sur  les  branches  7A,  7B  de  la  fourche  7,  l'élévateur  à 
fourche  est  déplacé  par  roulement  sur  sa  première  roue 
5  et  sa  deuxième  roue  6  jusqu'à  ce  que  les  branches 
7A,  7B  de  la  fourche  viennent  se  positionner  sous  la  pa- 

lette  entre  la  surface  de  réception  de  la  charge  par  la 
palette  et  la  surface  d'appui  au  sol  de  cette  palette.  Une 
fois  les  branches  de  la  fourche  7  correctement  position- 
nées,  la  charge  2  peut  être  déplacée  soit  en  position 

s  basse  des  branches  de  la  fourche  7,  soit  en  position 
haute  de  ces  dernières  ou  dans  n'importe  quelle  posi- 
tion  intermédiaire  entre  ces  deux  positions  comme  cela 
peut  être  fait  avec  un  élévateur  à  fourche  classique.  In- 
dépendamment  de  la  position  des  branches  7A,  7B  de 

10  la  fourche  7,  le  bras  10B  de  chaque  paire  de  bras  de 
l'élévateur  à  fourche  est  verrouillé  à  l'une  de  ses  extré- 
mités  au  moyen  de  l'organe  de  verrouillage  décrit  ci- 
dessus  de  telle  sorte  que  la  deuxième  roue  6  portée  par 
l'autre  bras  10A  de  la  paire  de  bras  constitue  un  appui 

15  au  sol  efficace. 
Lorsque  l'élévateur  à  fourche  est  amené  au  voisi- 

nage  d'une  surface  3  de  réception  en  élévation,  cette 
surface  pouvant  être  constituée  par  la  plate-forme  d'un 
véhicule  ou  par  toute  autre  surface  de  réception  en  élé- 

20  vation,  les  branches  7A,  7B  de  la  fourche  7  sont  élevées 
pour  amener  celle-ci  à  un  niveau  de  préférence  légère- 
ment  supérieur  à  celui  de  la  surface  3  de  réception  en 
élévation.  Une  telle  position  est  représentée  au  schéma 
A  de  la  figure  1  .  Dans  ce  cas,  le  ciseau,  dont  le  bras  1  0B 

25  est  toujours  verrouillé,  occupe  une  position  déployée  et 
les  appuis  roulants  8  et  9  de  chaque  branche  de  la  four- 
che  sont  encore  en  position  escamotée.  L'élévateur  à 
fourche  est  alors  déplacé  jusqu'à  une  position  dans  la- 
quelle  l'extrémité  libre  de  chaque  branche  7A,  7B  de  la 

30  fourche  7  vient  en  appui  sur  la  surface  3  de  réception 
en  élévation  par  l'intermédiaire  de  la  roue  8  disposée  au 
voisinage  de  l'extrémité  libre  de  chaque  branche  de  la 
fourche.  Une  telle  position  de  l'élévateur  à  fourche  est 
notamment  représentée  dans  le  schéma  B  de  la  figure 

35  1.  Bien  évidemment,  dans  cette  position,  la  roue  8  est 
en  position  active  correspondant  à  une  position  non  es- 
camotée  de  ladite  roue.  Le  passage  de  la  position  inac- 
tive  à  la  position  active  de  la  roue  8  s'effectue  généra- 
lement  simultanément  à  celui  de  la  roue  9,  ce  passage 

40  étant  commandé  manuellement  au  moyen  d'un  organe 
de  commande  unique,  tel  qu'une  manette,  disposé  sur 
le  châssis  du  dispositif  de  commande  d'élévation  et 
d'abaissement  de  la  fourche.  En  effet,  généralement  les 
roues  8  et  9  sont  couplées  mécaniquement  pour  per- 

45  mettre  ce  déplacement  simultané. 
Comme  l'extrémité  libre  des  fourches  est  en  appui 

sur  la  plate-forme  de  réception  3  en  élévation,  la  roue  6 
du  bras  10Ade  la  paire  de  bras  ne  supporte  plus  aucune 
charge.  Il  devient  alors  possible  de  déverrouiller  le  bras 

50  10B  par  actionnement  de  son  organe  de  verrouillage, 
tel  qu'un  levier,  pour  permettre  le  repliage  (schéma  C) 
de  la  paire  de  bras  1  0A,  1  0B  sous  la  branche  de  la  four- 
che.  Comme  il  a  été  précisé  ci-dessus,  chaque  branche 
de  la  fourche  est  équipée  d'une  paire  de  bras.  Le  déver- 

55  rouillage  s'effectue  donc  pour  chaque  paire  de  bras  de 
chaque  branche  de  la  fourche.  La  position  de  repliage 
définitive  de  la  paire  de  bras  en  ciseaux  est  représentée 
au  schéma  D  de  la  figure  1.  une  fois  la  paire  de  bras 

5 
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disposée  en  ciseaux  amenée  en  position  repliée  sous 
les  branches  de  la  fourche,  il  est  alors  possible  de  pour- 
suivre  le  déplacement  généralement  par  translation  de 
l'élévateur  à  fourche  jusqu'à  amener  un  deuxième  point 
d'appui  9  des  branches  de  la  fourche  en  appui  sur  ladite 
surface  3  de  réception  en  élévation  comme  cela  est  re- 
présenté  au  schéma  E  de  la  figure  1.  Dans  ce  cas,  le 
deuxième  appui  est  à  nouveau  constitué  par  un  appui 
roulant,  en  l'occurrence  la  roue  9  qui  est  en  position  ac- 
tive.  Dans  cette  position,  les  branches  de  la  fourche  pré- 
sentent  au  moins  deux  points  d'appui  8,  9  sur  la  surface 
3  de  réception  en  élévation.  Il  en  résulte  une  parfaite 
stabilité  des  branches  de  la  fourche  qui  ne  peuvent  être 
soumises  à  aucun  couple  de  basculement.  Il  en  résulte 
également  la  possibilité  de  remonter  le  reste  du  dispo- 
sitif  4  de  commande  de  l'élévation  et  de  l'abaissement 
de  la  fourche  7  et  de  l'élever  au  moins  jusqu'au  niveau 
des  points  d'appui  des  branches  de  la  fourche  sur  la  sur- 
face  de  réception  en  élévation.  Pour  ce  faire,  on  utilise 
à  nouveau  le  vérin  13  du  dispositif  4  de  commande  en 
déplacement  des  branches  de  la  fourche.  En  effet,  lors 
de  l'amenée  en  appui  du  second  point  d'appui  9  des 
branches  de  la  fourche  sur  la  surface  3  de  réception  en 
élévation,  on  déleste  la  première  roue  d'appui  au  sol  5 
du  chariot  élévateur,  la  remontée  du  dispositif  de  com- 
mande  4  peut  donc  s'effectuer  sans  problème,  la  roue 
5  ne  remplissant  plus  aucun  rôle.  Une  fois  le  dispositif 
4  de  commande  amené  à  niveau,  il  est  possible,  par  un 
nouveau  déplacement  de  l'élévateur  à  fourche  sur  la 
surface  de  réception  en  élévation,  d'amener  en  appui  la 
première  roue  d'appui  au  sol  5  de  l'élévateur  à  fourche 
sur  la  surface  de  réception  en  élévation,  comme  le  mon- 
tre  le  schéma  F  de  la  figure  1.  Il  en  résulte  alors  trois 
points  d'appui  roulant  de  cet  élévateur  à  fourche  sur  la 
surface  3  de  réception  en  élévation.  De  ce  fait,  il  n'existe 
plus  aucune  difficulté  pour  déplacer  l'ensemble  de  l'élé- 
vateur  à  fourche  sur  la  surface  3  de  réception  en  éléva- 
tion.  Dans  le  cas  où  il  serait  nécessaire  de  déposer  la 
charge  2  sur  cette  surface  de  réception  en  élévation 
pour  permettre  le  chargement  d'une  autre  charge,  il  suf- 
fit  alors  d'élever,  au  moyen  du  dispositif  de  commande 
4,  les  branches  7A,  7B  de  la  fourche  7  jusqu'à  une  po- 
sition  dans  laquelle  les  bras  10A,  10B  disposés  en  ci- 
seaux  peuvent  être  à  nouveau  déployés,  le  bras  10B 
étant  verrouillé  dans  cette  position  déployée.  La  roue  6 
est  alors  à  nouveau  en  appui  sur  la  surface  de  réception 
en  élévation.  Il  en  résulte  une  possibilité  d'escamotage 
des  roues  8  et  9.  Une  fois  ces  roues  8  et  9  escamotées, 
il  est  alors  possible  d'abaisser  à  nouveau  les  branches 
7A,  7B  de  la  fourche  7  de  l'élévateur  à  fourche  pour  dé- 
poser  la  charge  2  au  sol. 

Le  déchargement  à  vide  ou  en  charge  de  l'élévateur 
à  fourche  de  la  surface  3  de  réception  en  élévation  s'ef- 
fectue  de  manière  inverse  aux  opérations  décrites  ci- 
dessus.  En  effet,  dans  un  premier  temps,  le  dispositif  de 
commande  4  est  rabaissé  de  telle  sorte  que  la  roue  5 
vienne  en  appui  au  sol  comme  le  montre  le  schéma  E 
de  la  figure  1  ,  puis  l'élévateur  à  fourche  est  à  nouveau 

déplacé  sur  la  surface  de  réception  en  élévation  pour 
permettre  le  déploiement  de  la  paire  de  bras  en  ciseaux 
jusqu'à  une  position  dans  laquelle  la  roue  6  est  amenée 
en  appui  au  sol,  le  bras  10B  de  la  paire  de  bras  étant 

s  verrouillé  dans  cette  position.  L'appui  8  devient  alors 
inutile.  Il  est  donc  possible  de  déplacer  à  nouveau,  gé- 
néralement  en  reculant,  l'élévateur  à  fourche  jusqu'à 
une  position  dans  laquelle  aucun  des  appuis  roulants  8, 
9  n'est  en  appui  sur  la  surface  3  de  réception  en  éléva- 

10  tion.  Les  opérations  sont  donc  des  opérations  stricte- 
ment  inverses  à  celles  qui  ont  été  décrites  à  la  figure  1  . 
Il  est  à  noter  que,  lors  de  l'élévation  du  dispositif  de  com- 
mande  4  pour  amener  la  roue  5  en  appui  au  sol  jusqu'au 
niveau  des  points  d'appui  de  la  fourche  sur  la  plate-for- 

15  me  en  élévation,  on  utilise  pour  l'actionnement  du  vérin 
13,  en  particulier  la  rétraction  de  ce  dernier,  la  pression 
accumulée  dans  l'accumulateur  de  pression  décrit  ci- 
dessus. 

Revendications 

1  .  Elévateur  à  fourche  (1  ),  notamment  pour  des  opé- 
rations  de  chargement  et  de  déchargement  d'une 

25  charge  (2)  disposée  sur  une  palette  sur  une  surface 
(3)  de  réception  en  élévation,  telle  qu'un  plancher 
de  charge  d'un  véhicule  de  transport,  du  type  com- 
prenant  au  moins  un  dispositif  (4)  de  commande 
d'élévation  et  d'abaissement  de  la  fourche,  au 

30  moins  une  première  roue  (5)  disposée  à  l'aplomb 
du  dispositif  (4)  de  commande  de  la  fourche  et  au 
moins  une  deuxième  roue  (6),  éloignée  de  la  pre- 
mière  (5),  et  pouvant  être  placée  au  droit  de  la  four- 
che  (7)  et  sous  la  charge  (2), 

35  caractérisé  en  ce  que  chaque  branche  (7A,  7B)  de 
la  fourche  (7)  est  supportée  sur  la  surface  (3)  de 
réception  en  élévation  par  au  moins  deux  points 
d'appui  (8,  9)  dont  l'un  (8)  au  moins  est  roulant,  le 
point  d'appui  roulant  (8)  permettant  un  transfert  de 

40  charge  de  la  deuxième  roue  (6)  vers  ledit  appui  rou- 
lant  (8)  pour  escamoter  cette  deuxième  roue  (6)  et 
autoriser  une  première  phase  de  déplacement  gé- 
néralement  en  translation  sur  la  surface  de  récep- 
tion  en  élévation  jusqu'à  amener  l'autre  point  d'ap- 

45  pui  de  la  fourche  également  sur  la  surface  (3)  de 
réception  en  élévation,  cet  autre  point  d'appui  (9) 
permettant  de  délester  la  première  roue  (5)  d'appui 
au  sol  et  de  l'élever  de  préférence  au  moins  jus- 
qu'au  niveau  des  points  d'appui  (8,  9)  de  la  fourche 

50  (7)  pour  assurer  un  éventuel  déplacement  de  l'en- 
semble  du  dispositif  en  un  point  quelconque  de  la 
surface  (3)  de  réception  en  élévation. 

2.  Elévateur  à  fourche  selon  la  revendication  1  , 
55  caractérisé  en  ce  que  les  points  d'appui  (8,  9)  d'une 

même  branche  de  la  fourche  (7)  sont  des  appuis 
roulants. 
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Elévateur  à  fourche  selon  la  revendication  2, 
caractérisé  en  ce  que  les  points  d'appui  d'une  mê- 
me  branche  de  la  fourche  (7)  sont  constitués  res- 
pectivement  par  une  roue  (8,  9)  escamotable  par 
pivotement  autour  d'un  axe  (17,  18)  sensiblement  s 
orthogonal  à  l'axe  longitudinal  de  chaque  branche 
de  la  fourche. 

Elévateur  à  fourche  selon  la  revendication  3, 
caractérisé  en  ce  que  l'escamotage  des  roues  est  10 
commandé  au  moyen  d'un  organe  de  commande 
unique  disposé  sur  le  châssis  du  dispositif  (4)  de 
commande  d'élévation  et  d'abaissement  de  la  four- 
che  (1). 

15 
Elévateur  à  fourche  selon  l'une  des  revendications 
1  à  4, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte,  entre  le  plan  de  la 
fourche  (7)  et  le  plan  d'appui  au  sol,  au  moins  une 
paire  de  bras  (10)  disposés  en  ciseaux,  l'un  (10A)  20 
des  bras  (10)  portant,  à  son  extrémité  libre,  la 
deuxième  roue  (6)  d'appui  au  sol  et,  à  son  autre  ex- 
trémité,  un  axe  d'articulation  à  la  fourche  (7),  l'autre 
bras  (10B)  étant  monté  respectivement  à  coulisse- 
ment,  à  chacune  de  ses  extrémités,  d'une  part  sur  25 
le  châssis  du  dispositif  de  commande  (4),  d'autre 
part  sur  la  branche  correspondante  (7A,  7B)  de  la 
fourche  (7). 

Elévateur  à  fourche  selon  la  revendication  5,  30 
caractérisé  en  ce  que  l'extrémité  du  bras  (10B) 
montée  à  coulissement  sur  le  châssis  du  dispositif 
(4)  de  commande  d'élévation  et  d'abaissement  de 
la  fourche  (7)  est  immobilisée  en  position  sur  ledit 
châssis  au  moyen  d'un  organe  de  verrouillage  dé-  35 
verrouillable. 

Elévateur  à  fourche  selon  l'une  des  revendications 
1  à  6, 
caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  (4)  de  commande  40 
d'élévation  et  d'abaissement  de  la  fourche  com- 
prend  au  moins  un  vérin  (1  3)  et  un  accumulateur  de 
pression  qui  accumule  une  pression  lors  d'une  ex- 
tension  de  la  tige  du  vérin,  la  pression  accumulée 
servant  lors  d'une  rétraction  dudit  vérin.  45 

50 

55 



EP  0  889  000  A1 

FIGURE  1 
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FIGURfc  2 
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